
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
102712002 DD/CE/      
      
      
en l’étude du notaire soussigné, 
Dominique DELORME, notaire à PONTCHARRA-SUR-TURDINE (69490), 

7, rue Martin Luther King, soussigné, 
 
A RECU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après 

identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite « partie normalisée » constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite « partie développée » comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 
PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 
VENDEUR 

Madame Cécile Anne Caroline COLLONGE, diététicienne, demeurant à 
SAINT-FORGEUX (69490) lieu-dit Fond Satin. 

Née à LYON 4ÈME ARRONDISSEMENT (69004) le 6 mai 1977. 
Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Monsieur Jacques FEVRIER, électricien, demeurant à SAINT-FORGEUX 

(69490) lieu-dit Fond Satin. 
Né à EINDHOVEN (PAYS-BAS) le 19 avril 1978. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 

LE VINGT ET UN OCTOBRE
L'AN DEUX MILLE QUINZE,
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ACQUEREUR 
Monsieur Jérôme Jean-Laurent CURTY, infographiste, demeurant à LYON 

3ÈME ARRONDISSEMENT (69003) 35 rue Antoine Charrial. 
Né à LYON 8ÈME ARRONDISSEMENT (69008) le 30 décembre 1977. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Madame Alexandra KLUCHA, préparatrice en pharmacie, demeurant à 

POLLIONNAY (69290) 565 route du Gaminon. 
Née à VENISSIEUX (69200) le 11 septembre 1981. 
Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 

QUOTITES ACQUISES 
Monsieur Jérôme CURTY acquiert la pleine propriété indivise des BIENS 

objets de la vente à concurrence de 75 %. 
 
 Madame Alexandra KLUCHA acquiert la pleine propriété indivise des BIENS 

objets de la vente à concurrence de 25 %. 
 

PRETEUR  
La Société dénommée CAISSE DE CREDIT MUTUEL, Société anonyme 

coopérative à capital Variable au capital variable, dont le siège est à SAINT-GENIS-
LAVAL (69230), 144 avenue Georges Clémenceau, identifiée au SIREN sous le 
numéro 424829984 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
LYON.  

Intervenant dans le cadre du financement du prix tel qu’il sera expliqué ci-
après. 

 
DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE  

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes, et elles déclarent notamment : 

- Que leur état civil et leurs qualités indiqués en tête des présentes sont 
exacts. 

- Qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de rétablissement 
professionnel, de redressement ou liquidation judiciaire ou sous procédure de 
sauvegarde des entreprises.  

- Qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle elles 
étaient tenues indéfiniment et solidairement du passif social ou seulement 
conjointement, le délai de cinq ans marquant la prescription des actions de droit 
commun et de celle en recouvrement à l'endroit des associés (BOI-REC-SOLID-20-
10-20-20120912). 

- Qu'elles ne sont concernées :  
. Par aucune des mesures légales des majeurs protégés sauf, le cas échéant, 

ce qui peut être spécifié aux présentes pour le cas où l'une d'entre elles ferait l'objet 
d'une telle mesure. 

. Par aucune des dispositions de la loi n°89-1010 du 31 décembre 1989 sur le 
règlement amiable et le redressement judiciaire civil et notamment par le règlement 
des situations de surendettement. 

 
L'ACQUEREUR déclare ne pas être, soit à titre personnel, soit en tant 

qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir prévue par l’article 
225-19 5 bis du Code pénal. 
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DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 
Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 

sur leur capacité : 

 extrait d'acte de naissance, 

 carte nationale d'identité, 

 compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr, 
 
Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 

des présentes. 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 
Mademoiselle Cécile COLLONGE est présente. 
 
Monsieur Jacques FEVRIER est présent. 
 
Monsieur Jérôme CURTY est présent. 
 
Madame Alexandra KLUCHA est présente. 
 
La Société dénommée CAISSE DE CREDIT MUTUEL est représentée à l’acte 

par est représentée à l’acte par Charlène EVAUX élisant domicile professionnellement 
en l’étude du notaire soussigné, en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par 
Monsieur Sylvain SICCARDI, directeur aux termes d’une délégation de pouvoirs sous 
seing privé en date à SAINT-GENIS-LAVAL du 2 octobre 2015, dont une copie est 
annexée. 

Monsieur Pierre HELFENSTEIN agissant lui-même en vertu des pouvoirs qui 
lui ont été conférés par le Conseil d'administration, autorisé à cet effet par un pouvoir 
en date à SAINT-GENIS-LAVAL du 18 décembre 2012. 

Les copies de l'ensemble des procurations sont annexées (ANNEXE 1). 
 

TERMINOLOGIE 
Le vocable employé au présent acte est le suivant : 
- Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. 

En cas de pluralité, les vendeurs contracteront les obligations mises à leur charge aux 
termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette solidarité soit 
nécessairement rappelée à chaque fois. 

- Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité, les acquéreurs contracteront les obligations mises à 
leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

- Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUEREUR. 

- Le mot "PRETEUR" désignera le ou les prêteurs de fonds permettant le 
financement de tout ou partie de l’acquisition et, le cas échéant, celui de travaux.  

- Le mot "BIENS" désignera les immeubles objet des présentes. 
- Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s'il 

en existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans les immeubles et vendus 
avec ceux-ci. 

 
IDENTIFICATION DU BIEN 

Le VENDEUR vend à l'ACQUEREUR qui accepte le BIEN dont la désignation 
suit : 

DÉSIGNATION 
A SAINT-FORGEUX (RHÔNE) 69490 Lieu-dit, Fond Satin, 
Une maison à usage d'habitation, dépendances, ancienne bergerie et terrain 

attenant. 
 Cadastrée :  

Section N° Lieudit Surface Nature 

BD 32 Fond satin 00 ha 03 a 37 ca sol 

BD 214 Fond satin 00 ha 06 a 13 ca sol 
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BD 215 Fond satin 00 ha 31 a 71 ca pré 

BD 217 Fond satin 00 ha 50 a 25 ca lande 

 
Total surface : 00 ha 91 a 46 ca  

 
TEL ET AINSI que les BIENS existent, s’étendent, se poursuivent et 

comportent actuellement avec toutes leurs aisances, dépendances, immeubles par 
destination, sans aucune exception ni réserve sauf à tenir compte de ce qui peut être 
le cas échéant indiqué au présent acte. 

 
Un extrait de plan cadastral du BIEN est annexé (ANNEXE 2). 
 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 
La vente porte sur la totalité en pleine propriété du BIEN. 
Ce BIEN appartient au VENDEUR ainsi qu'il sera expliqué ci-après. 
 

EFFET RELATIF 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DELORME alors notaire à TARARE 

le 30 août 2002, publié au service de la publicité foncière de VILLEFRANCHE-SUR-
SAONE le 22 octobre 2002, volume 2002P, numéro 5676. 

 
Partage contenant rectificatif à l'acte reçu par Maître DELORME le 30 août 

2002, suivant acte reçu par Maître DELORME, notaire soussigné, le 7 juillet 2011 
publié au service de la publicité foncière de VILLEFRANCHE-SUR-SAONE le 17 août 
2011 volume 2011 P numéro 5079.  

Une attestation rectificative a été établie par le notaire le 17 janvier 2012 et 
publiée au service de la publicité foncière le 18 janvier 2012 volume 2012P numéro 
394. 

 
CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 

 
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
 

PROPRIETE JOUISSANCE 
L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Le VENDEUR occupant actuellement les lieux, les parties conviennent que 

l'entrée en jouissance aura lieu par la prise de possession réelle à compter du 1er 
novembre 2015, date à laquelle il s'oblige à les rendre libres. 

A défaut, le VENDEUR devra régler à l'ACQUEREUR, une indemnité 
journalière forfaitaire de CENT EUROS (100,00 EUR), à titre de clause pénale, sans 
que cette clause vaille novation de droit ou prorogation de délai et sans préjudice du 
droit de l'ACQUEREUR de poursuivre la libération des lieux. 

L’indemnité sera due dès le premier jour de retard, elle est stipulée non 
réductible même en cas de libération partielle du BIEN.  

 
PRIX 

La vente est conclue moyennant le prix de DEUX CENT QUARANTE MILLE 
EUROS (240.000,00 EUR), 

Ce prix s'applique : 
- Aux Biens mobiliers à concurrence de : CINQ MILLE EUROS (5.000,00 

EUR),  
- Aux BIENS immobiliers à concurrence de : DEUX CENT TRENTE-CINQ 

MILLE EUROS (235.000,00 EUR), 
La privation temporaire de jouissance n'est pas considérée comme étant une 

charge augmentative du prix.  
Le paiement de ce prix aura lieu de la manière indiquée ci-après. 
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FINANCEMENT PAR UN PRET 

L’Etablissement bancaire ci-dessus dénommé et l’ACQUEREUR sont liés par 
un contrat de prêt résultant d’une offre prévue par les articles L 312-7 et suivants du 
Code de la consommation en date du 2 octobre 2015, reçue le 5 octobre 2015 et 
acceptée par lui le 16 octobre 2015 (ANNEXE 3).dont un exemplaire demeurera 
annexé, ainsi qu’un échéancier prévisionnel des amortissements détaillant pour 
chaque échéance la répartition du remboursement des intérêts et du capital. Etant fait 
observer à l’ACQUEREUR que l’Etablissement prêteur devra lui remettre un 
échéancier définitif dès qu’il sera en mesure de l’établir. 

 
OBLIGATION DE REMBOURSEMENT 

L’ACQUEREUR s’oblige à rembourser en principal et intérêts l’emprunt dont 
les caractéristiques sont ci-après énoncées. 

 
CARACTERISTIQUES DES PRETS 

Les prêts consentis aux conditions particulières suivantes :  
 
1/ Nature du prêt : PRET MODULIMMO N°10278 07362 00020412104 
Montant du prêt en principal : DEUX CENT CINQUANTE-SIX MILLE EUROS 

(256.000,00 EUR) 
 
Durée : 240 échéances 
Remboursement : 1385,17 euros chacune 
Echéances : 
- première échéance au plus tard le : 10 novembre 2015 
- dernière échéance au plus tard le : 10 octobre 2035 
Date de péremption de l'inscription : DIX OCTOBRE DEUX MIL TRENTE-SIX 
Taux, hors assurance, de 2,15 % l’an 
Le taux effectif global (articles L 313-1 et L 313-2 du Code de la 

consommation) ressort à 2,63 % l’an. 
Montant du prêt garanti par l'inscription de privilège de prêteur de deniers : 

DEUX CENT TRENTE-CINQ MILLE EUROS (235.000,00 EUR) 
Montant du prêt garanti par l'inscription d'hypothèque conventionnelle : VINGT 

ET UN  MILLE EUROS (21.000,00 EUR) 
 
2/ Nature du prêt : CREDIT RELAIS N° 10278 07362 00020412103 
Montant du prêt en principal : DEUX CENT QUATRE-VINGT MILLE EUROS 

(280.000,00 EUR) 
 
Montant du prêt garanti par l'inscription d'hypothèque conventionnelle : DEUX 

CENT QUATRE-VINGT MILLE EUROS (280.000,00 EUR) 
Remboursement : amortissement en une échéance en capital de 287.355,18 

euros payable à la date du 10 octobre 2017 
Date de péremption de l'inscription : DIX OCTOBRE DEUX MIL DIX-HUIT 
Taux, hors assurance, de 2,55 % l’an 
 
Le taux effectif global (articles L 313-1 et L 313-2 du Code de la 

consommation) ressort à 3,39 % l’an. 
Par un courrier en date du 15 octobre 2015, le Crédit Mutuel de Saint-

Genis-Laval a confirmé la prise des garanties énoncées ci-dessus, 
contrairement à ce qui avait été indiqué dans l'offre de prêt. Une copie de ce 
courrier est demeurée annexée (ANNEXE 4).  

 
VERSEMENT DU PRÊT – PROMESSE D'EMPLOI 

La somme de DEUX CENT TRENTE-CINQ MILLE EUROS (235.000,00 EUR) 
représentant le montant emprunté affecté au paiement du prix, a été reçue par le 
notaire soussigné et a été remise ce jour à l’ACQUEREUR qui promet de l’employer 
au financement de ladite acquisition. 
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L’ACQUEREUR est avisé qu’un titre exécutoire sera délivré au PRETEUR qui 
pourra, le cas échéant, le poursuivre judiciairement sans qu’il ait besoin d’un 
jugement. 

 
PAIEMENT DU PRIX 

L’ACQUEREUR paie le prix comptant, avec le concours des fonds empruntés, 
à l'instant même au VENDEUR par la comptabilité de l’office notarial dénommé en 
tête des présentes. 

Le VENDEUR donne quittance à l'ACQUEREUR de ce paiement. 
DONT QUITTANCE 

 
DECLARATION D'ORIGINE DES DENIERS 

L'ACQUEREUR-EMPRUNTEUR déclare avoir effectué ce paiement, savoir : 
 
- Pour ce qui concerne les BIENS immobiliers au moyen des deniers 

empruntés comme il est dit ci-dessus. 
- Pour ce qui concerne les Biens mobiliers au moyen de fonds propres, 

sommes disponibles à sa libre et entière disposition. 
Il fait cette déclaration pour constater l'origine des deniers conformément à 

l'engagement qu'il a pris ci-dessus envers le PRETEUR. 
 

PRIVILEGE 
Par suite de ce paiement et de l'origine de deniers ainsi que de la quittance 

authentique, le PRETEUR se trouve investi sur les BIENS immobiliers acquis du 
privilège prévu par l’article 2374 2° du Code civil, à concurrence de la somme égale à 
la partie du prix payée au moyen des deniers prêtés en principal, intérêts, frais, 
indemnités et accessoires. 

 
Le privilège bénéficiant au PRETEUR sera, conformément à l’article 2379 du 

Code civil, conservé par l'inscription qui sera prise à son profit dans le délai de deux 
mois à compter de la date de signature des présentes. 

 
En outre, une inscription d’hypothèque conventionnelle sera prise pour la 

somme non garantie par le privilège. 
 

1/ PRET MODULIMMO N°10278 07362 00020412104 
AFFECTATION HYPOTHECAIRE SUR LES BIENS ACQUIS 

A la sûreté et garantie du remboursement de la somme non garantie par le 
privilège de prêteur de deniers, soit la somme de 21.000,00 euros, du service des 
intérêts, de tous frais, indemnités et autres accessoires, et de l’exécution de toutes les 
obligations résultant du présent contrat, l’EMPRUNTEUR affecte et hypothèque au 
profit du PRETEUR, ce qui est accepté par son représentant, ès-qualités, les BIENS 
objet de la présente vente, tels qu’ils existent avec toutes leurs aisances, 
dépendances et immeubles par destination, sans aucune exception ni réserve. 

 
2/ CREDIT RELAIS N° 10278 07362 00020412103 

AFFECTATION HYPOTHECAIRE COMPLEMENTAIRE 
A la sûreté et garantie de toutes les sommes qui pourront être dues au 

PRETEUR à raison des présentes, soit la somme de 280.000,00 euros ainsi que de 
l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, l'EMPRUNTEUR 
affecte et hypothèque spécialement au profit du PRETEUR en deuxième rang, ce qui 
est accepté par son représentant ès-qualité, le BIEN ci-après désigné : 

 
Désignation 

Désignation de l’ENSEMBLE IMMOBILIER dont dépendent les BIENS :  
 
Dans un ENSEMBLE IMMOBILIER situé à POLLIONNAY (RHÔNE) (69290), 

La Garenne du Buis cadastré : 

 Section N° Lieudit Surface 

E 847 La Garrenne du Buis 00 ha 00 a 76 ca 



7 

E 751 565 Route du Gaminon 00 ha 19 a 24 ca 

 
Total surface : 00 ha 20 a 00 ca 

 
Désignation des BIENS :  
 
Lot numéro UN  (1) : 
Une maison à usage d'habitation édifiée dans la partie Ouest du terrain 

comprenant : 
- au rez-de-chaussée : cuisine, séjour, deux chambres, salle de bains, WC, 

cellier 
- à l'étage : deux chambres, dressing et salle de bains à aménager. 
Et les cinq cents millièmes (500 /1000 èmes) de la propriété du sol et des 

parties communes générales. 
 
Tels que les BIENS ont été désignés aux termes de l'état descriptif de division 

ci-après énoncé, avec tous immeubles par destination pouvant en dépendre. 
 

Etat descriptif de division – Règlement de copropriété 
L'ensemble immobilier sus désigné a fait l'objet d'un état descriptif de division 

et règlement de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Me SIBILLE, notaire 
à VAUGNERAY (Rhône) le 21 mai 2003, dont une copie authentique a été publiée au 
5ème bureau des hypothèques de LYON, le 12 juin 2003 volume 2003 P numéro 
2937.  

 
Effet relatif 

Acquisition suivant acte reçu par Maître SPENNATO-COLOMBE notaire à 
VAUGNERAY le 24 avril 2010, publié au service de la publicité foncière de LYON 
5ème bureau le 18 mai 2010, volume 2010P, numéro 2809. 

 
DURÉE DES INSCRIPTIONS 

L'inscription sera requise avec effet jusqu'à une date postérieure d'une année 
à celle de la dernière échéance du prêt, soit pour la CAISSE DE CREDIT MUTUEL : 

 
- jusqu'au 10 octobre 2036, en ce qui concerne le prêt d'un montant de DEUX 

CENT CINQUANTE-SIX MILLE EUROS (256.000,00 EUR). 
 
- jusqu'au 10 octobre 2018, en ce qui concerne le prêt d'un montant de DEUX 

CENT QUATRE-VINGT MILLE EUROS (280.000,00 EUR). 
 

PUBLICATION 
Le présent acte sera publié au service de la publicité foncière de 

VILLEFRANCHE-SUR-SAONE.  
 

DECLARATIONS FISCALES 
IMPÔT SUR LA PLUS-VALUE  

Mademoiselle Cécile COLLONGE 
Exonération des plus-values immobilières en vertu de l’article 150 U II 1° 

du Code général des impôts 
L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DELORME, notaire à TARARE le 30 

août 2002 pour une valeur de cinquante-trois mille trois cent cinquante-huit euros 
(53.358,00 eur). Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de 
VILLEFRANCHE-SUR-SAONE, le 22 octobre 2002  volume 2002P, numéro 5676. 

Partage contenant rectificatif à l'acte reçu par Maître DELORME le 30 août 
2002, suivant acte reçu par Maître DELORME, notaire soussigné, le 7 juillet 2011 
publié au service de la publicité foncière de VILLEFRANCHE-SUR-SAONE le 17 août 
2011 volume 2011 P numéro 5079.  
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Une attestation rectificative a été établie par le notaire le 17 janvier 2012 et 
publiée au service de la publicité foncière le 18 janvier 2012 volume 2012P numéro 
394. 

Le VENDEUR déclare que les présentes entrent dans le cadre de 
l’exonération des plus-values conformément aux dispositions de l’article 150 U II 1° du 
Code général des impôts, comme portant sur la résidence principale du cédant lors de 
la cession. 

Par suite, le notaire est dispensé de déposer l’imprimé 2048-IMM-SD. 
 
Monsieur Jacques FEVRIER 
Exonération des plus-values immobilières en vertu de l’article 150 U II 1° 

du Code général des impôts 
L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître DELORME, notaire à 

PONTCHARRA-SUR-TURDINE le 30 août 2002 pour une valeur de cinquante-trois 
mille trois cent cinquante-huit euros (53.358,00 eur). Cet acte a été publié au service 
de la publicité foncière de VILLEFRANCHE-SUR-SAONE le 22 octobre 2002  volume 
2002P, numéro 5676. 

Partage contenant rectificatif à l'acte reçu par Maître DELORME le 30 août 
2002, suivant acte reçu par Maître DELORME, notaire soussigné, le 7 juillet 2011 
publié au service de la publicité foncière de VILLEFRANCHE-SUR-SAONE le 17 août 
2011 volume 2011 P numéro 5079.  

Une attestation rectificative a été établie par le notaire le 17 janvier 2012 et 
publiée au service de la publicité foncière le 18 janvier 2012 volume 2012P numéro 
394. 

Le VENDEUR déclare que les présentes entrent dans le cadre de 
l’exonération des plus-values conformément aux dispositions de l’article 150 U II 1° du 
Code général des impôts, comme portant sur la résidence principale du cédant lors de 
la cession. 

Par suite, le notaire est dispensé de déposer l’imprimé 2048-IMM-SD. 
 

DOMICILE FISCAL 
Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié 

à l’adresse sus-indiquée, et s’engage à signaler au centre tout changement d’adresse. 
Quant au centre des finances publiques du VENDEUR : 
Mademoiselle Cécile COLLONGE dépend actuellement du centre des 

finances publiques de TARARE - 22 rue Etienne Dolet - 69170 TARARE. 
Monsieur Jacques FEVRIER dépend actuellement du centre des finances 

publiques de TARARE - 22 rue Etienne Dolet - 69170 TARARE. 
 

IMPÔT SUR LA MUTATION  
Le VENDEUR et l’ACQUEREUR déclarent ne pas être assujettis à la taxe sur 

la valeur ajoutée au sens de l’article 256 A du Code général des impôts. 
Les présentes seront soumises au tarif de droit commun en matière 

immobilière tel que prévu par l’article 1594D du Code général des impôts. 
Minoré de l'évaluation des meubles s'élevant à CINQ MILLE EUROS 

(5.000,00 EUR). 
Soit la somme de DEUX CENT TRENTE-CINQ MILLE EUROS (235.000,00 

EUR). 
 

DROITS  
 

    Mt à payer 
 

Taxe 
départementale 
235.000,00 

 
x 

 
4,50 % 

 
= 

 
10.575,00 

Taxe communale 
235.000,00 

 
x 

 
1,20 % 

 
= 

 
2.820,00 
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Frais d'assiette 
10.575,00 

 
x 

 
2,37 % 

 
= 

 
251,00 

    
TOTAL 

 
13.646,00 

      
 

CONTRIBUTION DE SÉCURITÉ IMMOBILIÈRE 
En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 

contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'Etat telle que 
fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 
 

Type de contribution Assiette Taux Montant 

Contribution proportionnelle taux plein  235.000,00 0,10% 235,00 euros 

 
FIN DE PARTIE NORMALISEE 
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PARTIE DEVELOPPEE 
 

IDENTIFICATION DES MEUBLES 
Le VENDEUR, vend à l'ACQUEREUR, les meubles dont la désignation suit : 
 

Désignation des meubles Valeur 

éléments hauts et bas de cuisine de la maison 
principale 

2500,00 EUR 

éléments hauts et bas de cuisine de l'ancienne 
bergerie 

1500,00 EUR 

un meuble de salle de bains en pierre dans la maison 
principale 

1000,00 EUR 

Total 5000,00 EUR 

 
PURGE DU DROIT DE RETRACTATION 

Les parties ont conclu, en vue de la réalisation de la vente, un avant-contrat 
sous signatures privées en date à PONTCHARRA-SUR-TURDINE du 26 août 2015. 

En vertu des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 
l'habitation, les BIENS dont il s’agit étant destinés à l’habitation et l’ACQUEREUR 
étant un non-professionnel de l’immobilier, ce dernier bénéficiait de la faculté de se 
rétracter. 

La notification de l’acte par lettre recommandée avec accusé de réception a 
été effectuée à l’ACQUEREUR le 27 août 2015 et la première présentation a eu lieu le 
28 août 2015.  

Aucune rétractation n’est intervenue de la part de l’ACQUEREUR dans le 
délai légal. 

Une copie de la lettre de notification ainsi que l’accusé de réception sont 
demeurés annexés (ANNEXE 5). 

Les vendeurs ayant fait réactualiser le diagnostic de l'installation 
d'assainissement en non collectif (lequel était périmé à la signature de l'avant-contrat), 
une nouvelle notification de l’acte par lettre recommandée avec accusé de réception a 
été effectuée à l’ACQUEREUR le 24 septembre 2015 et la première présentation a eu 
lieu le 26 septembre 2015 pour Madame KLUCHA et le 18 septembre 2015 pour 
Monsieur CURTY.  

Une copie de la lettre de notification ainsi que l’accusé de réception sont 
demeurés annexés (ANNEXE 6). 

 
CONDITIONS DE L’EMPRUNT 

Le financement des présentes a été effectué avec le concours de fonds 
empruntés ainsi qu’il est indiqué en partie normalisée de l’acte. 

Les caractéristiques ainsi que les conditions de ce financement sont 
rapportées tant dans l’acte lui-même que dans ses annexes. 

Ces caractéristiques et conditions ont été définies directement entre 
l’ACQUEREUR et le PRETEUR, sans le concours du notaire. 

Sont demeurées ci-annexées après mention :  
- la copie de l'offre de prêt acceptée,  
- le tableau d'amortissement prévisionnel,  
- et les adhésions des assurances. 
 

TRANSPORT D'INDEMNITES D'ASSURANCE 
En cas d'incendie total ou partiel des BIENS et constructions compris dans la 

présente vente, avant la complète libération de l'ACQUEREUR, le PRETEUR 
exercera sur l'indemnité allouée par la compagnie d'assurances les droits résultant au 
profit des créanciers privilégiés et hypothécaires de la Loi du 13 Juillet 1930, par suite 
l'ACQUEREUR cède et transporte au profit du PRETEUR, qui accepte, une somme 
égale à la partie du prix payée au moyen de deniers prêtés par cet Etablissement en 
principal, et accessoires à prendre par préférence et antériorité à lui-même, et à tous 
futurs cessionnaires dans le montant de l'indemnité dont il s'agit.  



11 

Pour les cessionnaires toucher et recevoir cette indemnité directement et sur 
leurs simples quittances, hors la présence et sans le concours de l'ACQUEREUR. 

Notification des présentes avec opposition au paiement de l'indemnité sera 
faite à la compagnie d’assurances intéressée à la diligence du PRETEUR et aux frais 
de l'ACQUEREUR.  

Etant ici précisé que le BIEN vendu est assuré contre l'incendie auprès de 
CREDIT MUTUEL SAINT GENIS LAVAL, dont le siège social est à ST GENIS LAVAL 
(RHÔNE), 114 avenue Georges Clemenceau, suivant police numéro BQ6148069 en 
date du 21 octobre 2015. 

  

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES  
 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES  
GARANTIE DE POSSESSION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément à l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le VENDEUR déclare :  

 qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter 
atteinte au droit de propriété, 

 qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

 que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

 qu’il n’a pas modifié la destination du BIEN en contravention de 
dispositions légales, 

 que la consistance du BIEN n’a pas été modifiée de son fait par des 
travaux non autorisés, 

 qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit 
quelconque sur le BIEN pouvant empêcher la vente,  

 subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions. 
 

GARANTIE DE JOUISSANCE 
Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 

ouvrant droit à l’exercice d’un droit de préemption. 
 

GARANTIE HYPOTHÉCAIRE 
Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 

inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 

Un état hypothécaire délivré le 25 août 2015 et certifié à la date du 24 août 
2015 révèle deux inscriptions, savoir : 

      
Etant précisé que cet état a été prorogé le 16 octobre 2015. 
1/ Un privilège de prêteur de deniers au profit du CREDIT AGRICOLE 

CENTRE EST suivant acte reçu par Maître DELORME, notaire à TARARE en date du 
30 août 2002 publié au service de la publicité foncière de VILLEFRANCHE-SUR-
SAONE le 18 novembre 2002 pour un montant principal de 53.358,00 euros et 
accessoires de 10.671,60 euros ayant pour date extrême d'exigibilité le 10 septembre 
2024 et date d'extrême effet le 10 septembre 2026. 

2/ Une hypothèque conventionnelle au profit du CREDIT AGRICOLE 
CENTRE EST suivant acte reçu par Maître DELORME, notaire à TARARE en date du 
30 août 2002 publié au service de la publicité foncière de VILLEFRANCHE-SUR-
SAONE le 18 novembre 2002 pour un montant principal de 9.908,00 euros et 
accessoires de 1.981,60 euros ayant pour date extrême d'exigibilité le 10 septembre 
2014 et date d'extrême effet le 10 septembre 2026. 

Par courrier en date du 19 octobre 2015 dont une copie est annexée, le 
créancier a donné son accord de mainlevée contre paiement de la somme de 
26288,57 eur, décompte arrêté au 26 octobre 2015. Le VENDEUR donne l’ordre 
irrévocable à son notaire de prélever sur le prix de la vente le montant et les frais de 
mainlevée (ANNEXE 7).  
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Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 

ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

SERVITUDES 
L’ACQUEREUR profite des servitudes ou les supporte, s’il en existe. 
 
Le VENDEUR déclare :  

 n'avoir créé ni laissé créer de servitude, 

 qu'à sa connaissance, il n'en existe pas d'autres que celles rapportées 
ci-après, ou résultant de la situation naturelle des lieux, de la loi, de 
l'urbanisme. 

      
Il est rappelé qu'aux termes d'un acte reçu par Dominique DELORME, notaire 

à TARARE, le 30 août 2002 susvisé, il a été stipulé ce qui suit littéralement transcrit :  
 

"Servitude de puisage 
Fonds dominant : 
Identification du ou des propriétaire(s) du fonds dominant : l’acquéreur 
Désignation cadastrale : BD 215 et 214 
Origine de propriété : résulte du présent acte. 
Fonds servant : 
Identification du ou des propriétaire(s) du fonds servant : le vendeur 
Désignation cadastrale : BD 218 et 3 
Origine de propriété : effet relatif ci-dessus. 
A titre de servitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds servant 

constitue au profit du fonds dominant et de ses propriétaires successifs un droit de 
puisage en tous temps et heures et corrélativement un droit de passage afin 
d’accéder au puits et à la réserve d’eau matérialisés sur le plan demeuré ci-annexé 
après mention. Ce droit de puisage profitera aux propriétaires successifs du fonds 
dominant, à leur famille, ayants-droit et préposés, mais uniquement pour leurs besoins 
personnels, à l’exclusion de leurs éventuelles activités professionnelles. 

Le droit de passage pour accéder aux deux puits s’exercera exclusivement 
sur une bande d’une largeur de un mètre, par le moyen le plus direct. 

Cette servitude de puisage est consentie sans indemnité mais en contrepartie, 
l’acquéreur accorde au vendeur un droit de chasse sur la parcelle cadastrée section 
BD n° 217. Ce droit est strictement personnel au vendeur et s’éteindra lors de son 
décès. 

Pour la perception du salaire, la présente constitution de servitude est évaluée 
à cent cinquante euros." 

Le plan matérialisant la servitude est demeurée annexée (ANNEXE 8).  
 

ETAT DU BIEN 
L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 

en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

 des vices apparents, 

 des vices cachés. 
 
S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 

ne s’applique pas :  

 si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, ou s'il est réputé ou s'est comporté comme tel, 

 s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les 
vices cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

 
CONTENANCE 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni de 
superficie des constructions. 
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ETAT DES MEUBLES 
L'ACQUEREUR prend les meubles, sans pouvoir exercer de recours contre le 

VENDEUR, en raison de mauvais fonctionnement, de mauvais état, défaut d’entretien 
ou de vétusté. 

 
IMPÔTS ET TAXES 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 
locaux. 

L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de Janvier. 

La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR en fonction du 
temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette année. 

 
L’ACQUEREUR règle ce jour au VENDEUR qui le reconnaît, directement et 

en dehors de la comptabilité de l’Office notarial, les proratas de taxes foncières et, le 
cas échéant, de taxes d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par 
convention entre les parties sur le montant de la dernière imposition. 

Ce règlement est définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle des taxes 
foncières pour l’année en cours. 

 
AVANTAGE FISCAL LIÉ À UN ENGAGEMENT DE LOCATION 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir souscrit à l’un des régimes fiscaux lui 
permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange de 
l'obligation de louer à certaines conditions. 

 
CONTRAT DE FOURNITURES 

L’ACQUEREUR fait son affaire de la continuation à ses frais de tous contrats 
de fourniture de fluides. Il est subrogé dans les droits et obligations du VENDEUR à 
l’égard du ou des fournisseurs d’énergie. 

Le VENDEUR déclare être à jour des factures liées à ces contrats. 
 
Il appartiendra aux parties, dans le cas de services collectifs avec comptage 

individuel de procéder aux relevés nécessaires, et d'effectuer les comptes directement 
entre elles. 

 
ASSURANCE 

L’ACQUEREUR ne continuera pas les polices d'assurance actuelles 
garantissant le BIEN et confère à cet effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de 
résilier les contrats lorsqu’il avertira son assureur de la réalisation des présentes. 

L’ensemble immobilier dans lequel se trouve le BIEN étant assuré par une 
police souscrite par le syndicat des copropriétaires, l'ACQUEREUR doit se conformer 
à toutes les décisions du syndicat la concernant. 

 
CONTRAT D’AFFICHAGE 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 
 

URBANISME 
Enonciation des documents obtenus 

Certificat d’urbanisme d’information 
Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré 

le 22 septembre 2015, sous le numéro CU 069 200 15 00028 (ANNEXE 8) 
Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance des parties, ce qu’elles reconnaissent, est le suivant : 
- Les dispositions d'urbanisme applicables.  
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- Les servitudes d'utilité publique.  
- Le droit de préemption. 
- Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain.  
- Les avis ou accords nécessaires. 
- Les observations.  
 
Les parties : 
- s’obligent à faire leur affaire personnelle de l’exécution des charges et 

prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété qui sont mentionnées en ce document au 
caractère purement informatif et dont elles déclarent avoir pris connaissance ;  

- reconnaissent que le notaire soussigné leur a fourni tous éclaircissements 
complémentaires sur la portée, l’étendue et les effets desdites charges et 
prescriptions ; 

- déclarent qu’elles n’ont jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme 
pré-opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant l’obtention 
préalable d’un permis de construire une condition des présentes. 

 
Arrêté d’alignement  
Un arrêté d’alignement annexé a été délivré par l’autorité compétente à la 

date du 7 septembre 2015. Il résulte de cet arrêté que l’immeuble n'est pas frappé 
d'alignement (ANNEXE 10).  

L’article L 112-2 du Code de la voirie routière dispose que : 
"La publication d'un plan d'alignement attribue de plein droit à la collectivité 

propriétaire de la voie publique le sol des propriétés non bâties dans les limites qu'il 
détermine.  

Le sol des propriétés bâties à la date de publication du plan d'alignement est 
attribué à la collectivité propriétaire de la voie dès la destruction du bâtiment.  

Lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à défaut d'accord amiable, fixée 
et payée comme en matière d'expropriation. " 

L’article L 112-6 dudit Code vient préciser : 
"Aucun travail confortatif ne peut être entrepris sur un bâtiment frappé 

d'alignement, sauf s'il s'agit d'un immeuble classé parmi les monuments historiques. " 
 
 
 
 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 
 

Droit de préemption urbain 
L'aliénation ne donne pas ouverture au droit de préemption urbain institué par 

les articles L211-1 et suivants du Code de l'urbanisme, les BIENS vendus n’étant pas 
situés dans le champ d'application territorial de ce droit de préemption ainsi qu'il 
résulte du courrier électronique adressé par la mairie de SAINT-FORGEUX demeuré 
ci-annexé (ANNEXE 11).  

 
Droit de préemption de la S.A.F.E.R. 

Le présent acte ne donne pas ouverture au droit de préemption institué au 
profit de la Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural, par 
abréviation « S.A.F.E.R » en application de l’article L 143-1 deuxième alinéa du Code 
rural et de la pêche maritime, s’agissant d’un bâtiment d’habitation ne faisant pas 
partie au jour de la vente d’une exploitation agricole. 

Conformément aux dispositions de l’article R 143-10 du Code rural et de la 
pêche maritime, le notaire soussigné rappelle aux parties les dispositions des articles 
L 143-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime et R 143-1 et suivants du 
même Code, et indique qu’elles ont été observées. 

La déclaration préalable a été effectuée auprès de la S.A.F.E.R. par lettre 
recommandée en date du 3 septembre 2015 avec demande d'avis de réception, dont 
une copie est annexée (ANNEXE 12).  
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DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 
 

EXISTENCE DE TRAVAUX 
Le VENDEUR déclare que les travaux suivants ont été effectués sur 

l’immeuble : 
- réaménagement de la partie à usage d'habitation, 
- reprise du gros œuvre, dalles, couverture neuve sur partie, 
Tous les travaux ont été réalisés par le VENDEUR lui-même, au cours des 

années 2003 à 2008. 
Le VENDEUR déclare être informé des dispositions des articles L 241-1 et L 

242-1 du Code des assurances imposant à tout propriétaire de souscrire avant toute 
ouverture de chantier de construction et/ou travaux de gros œuvre ou de second 
œuvre, une assurance garantissant le paiement des travaux de réparation des 
dommages relevant de la garantie décennale, ainsi qu'une assurance couvrant sa 
responsabilité au cas où il interviendrait dans la construction en tant que concepteur, 
entrepreneur ou maître d'œuvre. 

 
RAPPEL DES ARTICLES 1792 ET SUIVANTS 

Il est fait rappel du contenu des articles du Code civil sus visés relatifs à 
la responsabilité du constructeur : 

Article 1792 
Tout constructeur d'un ouvrage est responsable de plein droit, envers le 

maître ou l'acquéreur de l'ouvrage, des dommages, même résultant d'un vice du sol, 
qui compromettent la solidité de l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un de ses éléments 
constitutifs ou l'un de ses éléments d'équipement, le rendent impropre à sa 
destination. Une telle responsabilité n'a point lieu si le constructeur prouve que les 
dommages proviennent d'une cause étrangère. 

 
Article 1792-1 
Est réputé constructeur de l'ouvrage : 
1° Tout architecte, entrepreneur, technicien ou autre personne liée au maître 

de l'ouvrage par un contrat de louage d'ouvrage ; 
2° Toute personne qui vend, après achèvement, un ouvrage qu'elle a construit 

ou fait construire ; 
3° Toute personne qui, bien qu'agissant en qualité de mandataire du 

propriétaire de l'ouvrage, accomplit une mission assimilable à celle d'un locateur 
d'ouvrage. 

 
Article 1792-2 
La présomption de responsabilité établie par l’article 1792 s'étend également 

aux dommages qui affectent la solidité des éléments d'équipement d'un ouvrage, mais 
seulement lorsque ceux-ci font indissociablement corps avec les ouvrages de viabilité, 
de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert. Un élément d'équipement est 
considéré comme formant indissociablement corps avec l'un des ouvrages de viabilité, 
de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert lorsque sa dépose, son démontage ou 
son remplacement ne peut s'effectuer sans détérioration ou enlèvement de matière de 
cet ouvrage. 

 
Article 1792-3 
Les autres éléments d'équipement de l'ouvrage font l'objet d'une garantie de 

bon fonctionnement d'une durée minimale de deux ans à compter de sa réception. 
 
Article 1792-4-1 
Toute personne physique ou morale dont la responsabilité peut être engagée 

en vertu des articles 1792 à 1792-4 du présent code est déchargée des 
responsabilités et garanties pesant sur elle, en application des articles 1792 à 1792-2, 
après dix ans à compter de la réception des travaux ou, en application de l’article 
1792-3, à l'expiration du délai visé à cet article. 
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Assurance - construction  -  absence 
Le BIEN entre dans le régime de la responsabilité et d’obligation d'assurance 

institué par les articles L 241-1 et suivants du Code des assurances, comme ayant fait 
l'objet de travaux de construction depuis moins de dix ans. 

Point de départ : le point de départ des délais de garantie et de responsabilité 
est, d’après la loi, la réception de l’immeuble par le maître de l’ouvrage. 

 
Garanties et responsabilités : l’ACQUEREUR bénéficie de la garantie 

accordée dans le cadre de la responsabilité décennale prévue par l’article 1792 du 
Code civil. Cette responsabilité, d’une durée de dix ans, s’étend à tous les dommages, 
même résultant d’un vice du sol, qui compromettent la solidité de l’ouvrage, ou qui, 
l’affectant dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments 
d’équipement, le rendent impropre à sa destination. Une telle responsabilité n’a 
cependant pas lieu si le dommage a été occasionné par une cause étrangère 
indépendante de l’état du terrain ou de la réalisation de la construction. 

 
Débiteurs : les débiteurs des diverses garanties dont l’ACQUEREUR peut 

bénéficier à la suite de l’achat sont : 
a / le VENDEUR-constructeur pour la totalité de la construction, 
b / les entrepreneurs ayant réalisé les travaux pour le compte du constructeur. 
 
Assurances : les articles L 241-2 et L 242-1 du Code des assurances ont 

prévu que les constructions soumises au régime de la responsabilité qu’elle organise 
doivent aussi être protégées par deux régimes d’assurances : assurance de 
responsabilité et assurance de dommages pour les travaux relevant de la 
responsabilité décennale. 

L’ACQUEREUR a été informé du but de ces deux assurances : 
- l’assurance de responsabilité décennale doit être souscrite dès l’ouverture 

du chantier par tous les participants à l’acte de construire, celle-ci étant destinée à 
couvrir les désordres qui entrent dans le champ d’application de leur responsabilité 
décennale respective prévue par les textes sus visés. Cette assurance ne paie que 
dans la mesure où la responsabilité de celui qu’elle garantit se trouve retenue ; 

- l’assurance dommages-ouvrages : cette assurance doit fournir les fonds 
nécessaires pour réparer les dommages qui, par leur nature, entrent dans les 
prévisions des articles 1792 et suivants du Code civil ; cette garantie doit jouer en 
dehors de toute recherche de responsabilité. Cette assurance doit être souscrite par 
toute personne qui fait réaliser des travaux de bâtiment, qu’elle agisse en qualité de 
propriétaire de l’ouvrage, de VENDEUR ou de mandataire du propriétaire. Elle permet 
d’éviter au propriétaire de l’immeuble de mettre en jeu les responsabilités incombant 
aux divers intervenants à la construction, avec les risques d’un contentieux long et 
onéreux. 

Le VENDEUR déclare qu’aucune police d’assurance dommages ouvrage 
ni d'assurance de responsabilité décennale "constructeurs non réalisateur" n’a 
été souscrite pour la réalisation de ces travaux. 

VENDEUR et ACQUEREUR reconnaissent avoir reçu du notaire soussigné 
toutes explications utiles concernant les conséquences pouvant résulter des garanties 
et responsabilité du vendeur attachées à ces constructions, et de l’absence de 
souscription de telles polices d’assurances. 

Ces conséquences sont relatées ci-après. 
1 – Conséquences pénales : commet une infraction celui qui ne satisfait pas 

aux exigences des articles du Code des assurances susvisés. Cette infraction se 
prescrit par trois ans. Les sanctions prévues par l’article L.111-34 du Code de la 
construction et de l'habitation pour défaut d’assurance ne s’appliquent pas si le 
propriétaire personne physique ayant fait construire pour lui-même, son conjoint, ses 
ascendants et descendants ou ceux du conjoint.  

2 – Conséquences civiles : le défaut d'assurance est une faute civile. 
L’ACQUEREUR est en droit de se prévaloir sur une durée de dix ans de l'absence 
d'assurance obligatoire devant les juridictions civiles afin de demander, en cas de 
dommages graves tels que définis ci-dessus survenant dans la période décennale, 
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des dommages et intérêts contre le constructeur défaillant sur le fondement de la 
perte d'une chance d'être indemnisé en cas de sinistre. 

 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES ET ENVIRONNEMENTAUX  
 

SATURNISME 
La construction est antérieure au 1

er
 Janvier 1949 et l’affectation est, en tout 

ou partie, à un usage d’habitation, par suite la présente vente entre dans le champ 
d’application des articles L 1334-6 et suivants du Code de la santé publique relatifs à 
la lutte contre la présence de plomb. 

 

Un constat de risque d’exposition au plomb effectué par RAPPORTS ET 
DIAGNOSTICS dont le siège est situé à SAINT-GALMIER (42330) 3 rue du Cloitre 
le 11 juin 2015 qui est demeuré annexé, n’a pas révélé l’existence de 
revêtements dégradés contenant du plomb. (ANNEXE 13) 

 
AMIANTE 

L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique prescrit au 
VENDEUR de faire établir un état constatant la présence ou l’absence de matériaux 
ou produits de la construction contenant de l’amiante, état à annexer à l’avant-contrat 
et à la vente. 

Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été 
délivré avant le 1

er
 Juillet 1997. 

 
Les dispositions sus visées ont vocation à s’appliquer aux présentes.  
 
Un état établi par ACCORD DIAGNOSTIC IMMOBILIER, dont le siège est 

situé à PANISSIERES (42360) 1 place de la Liberté le 4 juin 2015, est demeuré 
annexé. (ANNEXE 14) 

Cet état ne révèle pas la présence d’amiante dans les matériaux et 
produits des listes A ou B définis à l'annexe 13-9 du Code de la santé publique. 

 
ETAT PARASITAIRE 

Le VENDEUR déclare : 
- qu’à sa connaissance il n’y a pas de termites ; 
- qu’il n’a reçu du maire aucune injonction de rechercher des termites ou de 

procéder à des travaux préventifs ou d’éradication ; 
- que les constructions ne sont pas situées dans une zone prévue par l’article 

L 133-5 du Code de la construction et de l’habitation. 
Le notaire informe l’ACQUEREUR de l’obligation qui est faite pour lui ou ses 

occupants, tant à titre onéreux qu’à titre gratuit, de déclarer à la Mairie le cas échéant 
la présence de termites dans l’immeuble. 

En cas de conclusion d’un contrat de bail, de quelque nature qu’il soit, 
l’ACQUEREUR devra indiquer à l’acte s’il a fait ou non une telle déclaration, et dans 
la négative rappeler cette obligation à son LOCATAIRE. 

Le Notaire informe, en outre, l’ACQUEREUR, que le Maire peut enjoindre les 
propriétaires d’immeubles se trouvant dans certains secteurs délimités par le Conseil 
Municipal de procéder à des recherches ou à des travaux. 

 
MERULES 

Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 
présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 
développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide. 

Le BIEN ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 
risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral. 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir constaté jusqu'à ce jour l'existence de 
zones de condensation interne, ni de traces d'humidité, de moisissures, ou encore de 
présence d'effritements ou de déformation dans le bois ou de tache de couleur marron 
ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, tous des éléments parmi les 
plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce champignon. 
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INSTALLATION DE GAZ 

Absence d'installation de gaz 
Conformément aux dispositions de l’article L 134-6 du Code de la construction 

et de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 
installation intérieure de gaz réalisée depuis plus de quinze ans doit être précédée 
d’un diagnostic de celle-ci. 

Les parties déclarent sous leur seule responsabilité que l'immeuble ne 
possède pas d’installation intérieure de gaz. 

 
Installation intérieure d’électricité  

Présence d'installation intérieure d’électricité  
Conformément aux dispositions de l’article L 134-7 du Code de la construction 

et de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 
installation intérieure d'électricité réalisée depuis plus de quinze ans doit être 
précédée d’un diagnostic de celle-ci.  

 
Les locaux disposant d’une installation intérieure électrique de plus de quinze 

ans, le propriétaire a fait établir un état de celle-ci par ACCORD DIAGNOSTIC 
IMMOBILIER, dont le siège est situé à PANISSIERES (42360) 1 place de la Liberté 
répondant aux critères de l’article L 271-6 du Code de la construction et de 
l'habitation, le 4 juin 2015. (ANNEXE 15) 

Ce diagnostic demeuré annexé révèle que : 
L'installation intérieure d'électricité comporte des anomalies pour 

lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les dangers 
qu'elles présentent :  
 - l'appareil général de commande et de protection et de son 
accessibilité,  
 - les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou 
une douche,  
 - des conducteurs non protégés mécaniquement. 

L’ACQUEREUR reconnaît en avoir pris connaissance et déclare faire son 
affaire personnelle de son contenu. Il lui est rappelé qu’en cas d’accidents électriques 
consécutifs aux anomalies pouvant être révélées par l’état annexé, sa responsabilité 
pourrait être engagée tant civilement que pénalement, de la même façon que la 
compagnie d'assurances pourrait invoquer le défaut d'aléa afin de refuser de garantir 
le sinistre électrique. D’une manière générale, le propriétaire au jour du sinistre est 
seul responsable de l’état du système électrique. 

 
DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE 

Un diagnostic de performance énergétique a été établi, à titre informatif, 
conformément aux dispositions des articles L 134-1 et suivants du Code de la 
construction et de l’habitation, par ACCORD DIAGNOSTIC IMMOBILIER, dont le 
siège est situé à PANISSIERES (42360) 1 place de la Liberté le 4 juin 2015, et est 
demeuré annexé. (ANNEXE 16) 

Un diagnostic de performance énergétique doit notamment permettre 
d'évaluer : 

Les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des équipements.  
Le bon état des systèmes de chauffage fixes et de ventilation.  
La valeur isolante du bien immobilier.  
La consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre. 
L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport 

de la quantité d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur la 
surface totale du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G),  de « A » 
(bien économe) à « G » (bien énergivore). 

Les conclusions du diagnostic sont les suivantes :      . 

Les conclusions du diagnostic sont les suivantes :  
Consommations énergétiques : classe E 
Emissions de gaz à effet de serre : classe B 
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Il est précisé que l’ACQUEREUR ne peut se prévaloir à l’encontre du 
VENDEUR des informations contenues dans ce diagnostic. 

 
DISPOSITIFS PARTICULIERS 

DÉTECTEUR DE FUMÉE 
L’article R 129-12 du Code de la construction et de l'habitation prescrit 

d'équiper chaque logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou dans une 
habitation collective, d'au moins un détecteur de fumée normalisé.  

L’article R 129-13 du même Code précise que la responsabilité de l'installation 
du détecteur de fumée normalisé mentionné à l’article R. 129-12 incombe au 
propriétaire et la responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement. 

Le détecteur de fumée doit être muni du marquage CE et être conforme à la 
norme européenne harmonisée NF EN 14604. 

 
L'ACQUEREUR a constaté que le logement est équipé d'un tel dispositif. 
 

ASSAINISSEMENT 
Le VENDEUR déclare que l’immeuble vendu n’est pas desservi par le réseau 

d’assainissement, et qu’il utilise un assainissement individuel de type fosses toutes 
eaux installé au cours de l’année 2002. 

Il déclare ne rencontrer actuellement aucune difficulté particulière avec cette 
installation.  

Il est précisé que lorsque l’immeuble est situé dans une zone où il n’existe pas 
de réseau d’assainissement collectif, il doit être doté d’une installation 
d’assainissement non collectif dont le propriétaire fait régulièrement assurer l’entretien 
et la vidange par une personne agréée par le représentant de l’Etat dans le 
département afin d’en garantir le bon fonctionnement. 

Le système d’écoulement des eaux pluviales doit être distinct de l’installation 
d’évacuation des eaux usées, étant précisé que le régime d’évacuation des eaux 
pluviales est fixé par le règlement sanitaire départemental. 

L’évacuation des eaux pluviales doit être assurée et maîtrisée en 
permanence, elles ne doivent pas être versées sur les fonds voisins et la voie 
publique. 

En outre, l’article L 271-4 du Code de la construction et de l'habitation dispose 
qu'en cas de non-conformité de l'installation d'assainissement non collectif lors de la 
signature de l'acte authentique de vente, l'acquéreur doit faire procéder aux travaux 
de mise en conformité dans un délai d'un an après l'acte de vente. 

 
Cette installation d’assainissement a fait l’objet d’un contrôle par le service 

public de l’assainissement non collectif en date du 14 septembre 2015 dont le rapport 
est annexé. (ANNEXE 17) 

Ce contrôle a établi la non conformité de l’installation. 

L’ACQUEREUR déclare prendre acte des conclusions de ce contrôle. 
L’article L 1331-8 du Code de la santé publique est porté à la connaissance 

de l’ACQUEREUR : « Tant que le propriétaire ne s'est pas conformé aux obligations 
prévues aux articles L. 1331-1 à L. 1331-7-1, il est astreint au paiement d'une somme 
au moins équivalente à la redevance qu'il aurait payée au service public 
d'assainissement si son immeuble avait été raccordé au réseau ou équipé d'une 
installation d'assainissement autonome réglementaire, et qui peut être majorée dans 
une proportion fixée par le conseil municipal dans la limite de 100 %. ». 

 
PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 

Le plan de prévention des risques est un document élaboré par les services 
de l'Etat avec pour but d'informer, à l'échelle communale, de l'existence de zones à 
risques, et de définir, pour ces zones, les mesures nécessaires à l'effet de réduire les 
risques à l'égard de la population. 

A cet effet, un état est établi à partir des informations mises à disposition par 
le préfet. 
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Etat des risques 
Un état des risques établi par ACCORD DIAGNOSTIC IMMOBILIER, dont le 

siège est situé à PANISSIERES (42360) 1 place de la Liberté en date du 6 juin 2015 
fondé sur les informations mises à disposition par le Préfet est annexé. (ANNEXE 18) 

A cet état sont joints : 

 La cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 
localisation du bien concerné sur le plan cadastral. 

 La liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune. 

 
Plan de prévention des risques naturels 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques naturels. 
 
Plan de prévention des risques miniers 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques miniers. 
 
Plan de prévention des risques technologiques 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques technologiques. 
 

Sismicité 
L'immeuble est situé dans une zone 2 (faible). 
 

ALÉA – RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES 
Aux termes des informations mises à disposition par la Préfecture du 

département, le BIEN n'est actuellement pas concerné par la cartographie de l'aléa 
retrait gonflement des argiles établie par le Ministère de l'écologie, de l'énergie et du 
développement durable et de la mer ainsi que par la direction départementale de 
l'équipement. 

 
ABSENCE DE SINISTRES AVEC INDEMNISATION 

En application de l’article L 125-5 IV du Code de l’environnement, le 
VENDEUR déclare que, pendant la période où il a détenu les immeubles ceux-ci n’ont 
pas subi de sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de 
l’article L 125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 
DISPOSITIONS ENVIRONNEMENTALES 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 
Les bases de données suivantes ont été consultées : 

 La consultation de la base de données BASIAS (Base des anciens sites 
industriels et activités de services) a révélé la présence d'aucun établissement 
sur la commune de SAINT-FORGEUX. 

 La consultation de la base de données BASOL (Base de données sur les sites 
et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs 
publics, à titre préventif ou curatif) a révélé la présence d'un établissement sur 
la commune de SAINT-FORGEUX.  

 La consultation de la base des installations classées soumises à autorisation 
ou à enregistrement du ministère de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de l’aménagement du territoire a révélé la 
présence d'aucun établissement sur la commune de SAINT-FORGEUX. 

Une copie de ces consultations est annexée (ANNEXE 19). 
Le rapport GEORISQUES est annexé (ANNEXE 20). 

 

ORIGINE DE PROPRIETE 
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Le bien appartient à Monsieur FEVRIER et Madame COLLONGE par suite de 
l'acquisition qu'ils en ont faite ensemble de :  

- Monsieur Jean Pierre Marie DUBESSY, né à SAINT-FORGEUX (69490) le 5 
juin 1936,  

- Madame Jeannine Marie Françoise DUBESSY, née à SAINT-FORGEUX 
(69490) le 1er novembre 1937 

Aux termes d'un acte reçu par Me DELORME, notaire à TARARE, le 30 août 
2002, publié au service de la publicité foncière de VILLEFRANCHE-SUR-SAONE le 
18 novembre 2002, volume 2002 P numéro 2145. 

Audit acte, le vendeur avait déclaré ce qui suit littéralement transcrit : 
" - Que leur état-civil et leurs qualités indiqués en tête des présentes sont 

exactes ; 
- Qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 

liquidation judiciaire ; 
- Qu'elles ne sont concernées : 
. Par aucune des mesures de protection légale des incapable sauf, le cas 

échéant, ce qui peut être spécifié aux présentes pour le cas où l'une d'entre elles 
ferait l'objet d'une telle mesure. 

. Par aucun des dispositions de la loi n°89-1010 du 31 décembre 1989 sur le 
règlement amiable et le redressement judiciaire civil et notamment par le règlement 
des situations de surendettement. " 

 
L'origine de propriété antérieure du BIEN objet des présentes est relatée dans 

l'acte du 30 août 2002 susvisé et ci-après littéralement retranscrite : 
Donation-partage DUBESSY 
Ledit BIEN appartenait avec plus ample contenance pour le tout et divisément 

pour un tiers chacun en pleine propriété à chacun de : 
- Monsieur Jean Pierre DUBESSY, vendeur aux présentes, 
- Madame VERA, vendeur aux présentes, 
- Et Mademoiselle Catherine Marie DUBESSY, leur sœur, né à SAINT 

FORGEUX (Rhône) le 29 décembre 1933, 
Pour leur avoir été attribué en pleine propriété en vertu d’un acte reçu par Me 

de MIJOLLA Notaire à TARARE, le 21 janvier 1981, contenant donation-partage par 
Monsieur et Madame DUBESSY/GIRERD, leurs père et mère, à leurs huit enfants au 
nombre desquels les trois susnommés 

Cette attribution a eu lieu à charge de soulte intégralement payée depuis lors, 
ainsi déclaré.  

Une copie authentique dudit acte a été publiée au Bureau des Hypothèques 
de VILLEFRANCHE SUR SAONE, le 6 février 1981, volume 3890, numéro 15. 

Cet acte contient toutes les déclarations d’usage.  
Le droit de retour et l’interdiction d’aliéner contenues dans cette donation-

partage au profit des donateurs sont sans objet par suite du décès desdits donateurs 
survenus, savoir : 

Monsieur DUBESSY à BESSENAY (Rhône) le 13 novembre 2000. 
Madame DUBESSY à LYON 9

ème
  le 23 mai 1982. 

Vente licitation DUBESSY/VERA 
Ledit BIEN appartient actuellement à concurrence de 1/3 à Monsieur Jean 

Pierre DUBESSY et à concurrence des 2/3 restant à Madame VERA au moyen de 
l’acquisition faite par cette dernière de sa sœur, Mademoiselle Catherine Marie 
DUBESSY, avec plus ample contenance, suivant acte reçu par Maître DELORME 
Notaire à TARARE, le 11 janvier 1988. 

Aux termes de cet acte, Madame VERA et son frère, Monsieur Jean Pierre 
Marie DUBESSY ont consenti à leur sœur venderesse Mademoiselle Catherine Marie 
DUBESSY un droit d’usage et d’habitation viager. 

Cet acte contient toutes les déclarations d’usage. 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au Bureau des Hypothèques 

de VILLEFRANCHE SUR SAONE, le 1er mars 1988, volume 5100, numéro 32. 
L’état délivré sur cette publication n’a révélé aucune inscription d’hypothèque 

ou de privilège. 
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L'origine de propriété plus antérieure est relatée dans l'acte du 11 janvier 
1988 ci-après littéralement retranscrite : 

Les biens ci-dessus désignés appartiennent, ensemble pour le tout et 
divisément chacun pour un tiers en pleine propriété à : 

. Monsieur Jean Pierre DUBESSY,  

. Madame VERA, acquéreur,  

. et Mademoiselle Catherine Marie DUBESSY, cédant aux présentes,  
 
Pour leur avoir été attribué aux termes d'un acte reçu par Me de MIJOLLA, 

alors notaire à TARARE, l'un des prédécesseurs immédiats du notaire soussigné, le 
21 janvier 1981, contenant donation à titre de partage anticipé par Monsieur et 
Madame DUBESSY, à leurs huit enfants au nombre desquels les susnommés, cette 
attribution a eu lieu à la charge de soulte, intégralement payée depuis lors, ainsi 
déclaré, 

Une expédition de cet acte a été publiée à la conservation des hypothèques 
de VILLEFRANCHE-SUR-SAONE, le 6 février 1981 volume 3890 n°15, à l'exception 
de la parcelle C 206 sur SAINT-MARCEL-L'ECLAIRE, en vertu d'un acte rectificatif 
reçu par Me de MIJOLLA, susnommé, le 10 février 1983, publié à VILLEFRANCHE-
SUR-SAONE le 28 février 1983, volume 4288 n°10.  

 

DISPOSITIONS DIVERSES – CLOTURE 
 

RAPPEL DES TEXTES EN MATIERE D’INDIVISION 
Les ACQUEREURS reconnaissent que le notaire soussigné les a 

parfaitement informés des dispositions légales applicables en matière d’indivision et 
plus particulièrement du droit de préemption reconnu aux indivisaires en matière de 
cession à titre onéreux à une personne étrangère à l’indivision. 

Pour compléter l’information des ACQUEREURS sont rappelées, ci-après, les 
dispositions des articles 815, 815-3, , 815-5-1, 815-14, 815-16 et 815-18 du Code civil 
: 

Article 815  
« Nul ne peut être contraint à demeurer dans l’indivision et le partage peut 

toujours être provoqué, à moins qu’il n’y ait été sursis par jugement ou convention. » 
 
Article 815-3  
« Le ou les indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis 

peuvent, à cette majorité :  
1° Effectuer les actes d'administration relatifs aux biens indivis ;  
2° Donner à l'un ou plusieurs des indivisaires ou à un tiers un mandat général 

d'administration ;  
3° Vendre les meubles indivis pour payer les dettes et charges de l'indivision ;  
4° Conclure et renouveler les baux autres que ceux portant sur un immeuble à 

usage agricole, commercial, industriel ou artisanal.  
Ils sont tenus d'en informer les autres indivisaires. A défaut, les décisions 

prises sont inopposables à ces derniers.  
Toutefois, le consentement de tous les indivisaires est requis pour effectuer 

tout acte qui ne ressortit pas à l'exploitation normale des biens indivis et pour effectuer 
tout acte de disposition autre que ceux visés au 3°.  

Si un indivisaire prend en main la gestion des biens indivis, au su des autres 
et néanmoins sans opposition de leur part, il est censé avoir reçu un mandat tacite, 
couvrant les actes d'administration mais non les actes de disposition ni la conclusion 
ou le renouvellement des baux. » 

 
Article 815-5-1  
« Sauf en cas de démembrement de la propriété du bien ou si l'un des 

indivisaires se trouve dans l'un des cas prévus à l’article 836, l'aliénation d'un bien 
indivis peut être autorisée par le tribunal de grande instance, à la demande de l'un ou 
des indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis, suivant les conditions 
et modalités définies aux alinéas suivants.  
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Le ou les indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis 
expriment devant un notaire, à cette majorité, leur intention de procéder à l'aliénation 
du bien indivis.  

Dans le délai d'un mois suivant son recueil, le notaire fait signifier cette 
intention aux autres indivisaires. Si l'un ou plusieurs des indivisaires s'opposent à 
l'aliénation du bien indivis ou ne se manifestent pas dans un délai de trois mois à 
compter de la signification, le notaire le constate par procès-verbal.  

Dans ce cas, le tribunal de grande instance peut autoriser l'aliénation du bien 
indivis si celle-ci ne porte pas une atteinte excessive aux droits des autres indivisaires.  

Cette aliénation s'effectue par licitation. Les sommes qui en sont retirées ne 
peuvent faire l'objet d'un remploi sauf pour payer les dettes et charges de l'indivision. 

L'aliénation effectuée dans les conditions fixées par l'autorisation du tribunal 
de grande instance est opposable à l'indivisaire dont le consentement a fait défaut, 
sauf si l'intention d'aliéner le bien du ou des indivisaires titulaires d'au moins deux tiers 
des droits indivis ne lui avait pas été signifiée selon les modalités prévues au 
troisième alinéa. » 

 
Article 815-14 
« L’indivisaire qui entend céder, à titre onéreux, à une personne étrangère à 

l’indivision, tout ou partie de ses droits dans les biens indivis ou dans un ou plusieurs 
de ces biens est tenu de notifier par acte extrajudiciaire aux autres indivisaires le prix 
et les conditions de la cession projetée ainsi « que les nom, domicile et profession de 
la personne qui se propose d’acquérir. 

Tout indivisaire peut, dans le délai d’un mois qui suit cette notification, faire 
connaître au cédant, par acte extrajudiciaire, qu’il exerce un droit de préemption aux 
prix et conditions qui lui ont été notifiés. 

En cas de préemption, celui qui l’exerce dispose pour la réalisation de l’acte 
de vente d’un délai de deux mois à compter de la date d’envoi de sa réponse au 
vendeur. Passé ce délai, sa déclaration de préemption est nulle de plein droit, quinze 
jours après une mise en demeure restée sans effet, et sans préjudice des dommages-
intérêts qui peuvent lui être demandés par le vendeur. 

Si plusieurs indivisaires exercent leur droit de préemption, ils sont réputés, 
sauf convention contraire, acquérir ensemble la portion mise en vente en proportion 
de leur part  respective dans l’indivision. 

Lorsque des délais de paiement ont été consentis par le cédant, l’article 828 
est applicable. » 

 
Article 815-16 
« Est nulle toute cession ou toute licitation opérée au mépris des dispositions 

des articles 815-14 et 815-15. L’action en nullité se prescrit par cinq ans. Elle ne peut 
être exercée que par ceux à qui les notifications devaient être faites ou par leurs 
héritiers. » 

 
Article 815-18 
« Les dispositions des articles 815 à 815-17 sont applicables aux indivisions 

en usufruit en tant qu’elles sont compatibles avec les règles de « l’usufruit. 
Les notifications prévues par les articles 815-14, 815-15 et 815-16 doivent 

être adressées à tout nu-propriétaire et à tout usufruitier. Mais un usufruitier ne peut 
acquérir une part en nue-propriété que si aucun nu-propriétaire ne s’en porte 
acquéreur; un nu-propriétaire ne peut acquérir une part en usufruit que si aucun 
usufruitier ne s’en porte acquéreur. » 

 
FACULTE D’ACQUISITION OU D’ATTRIBUTION DES DROITS INDIVIS DU 

PREMOURANT 
Les ACQUEREURS conviennent que le survivant d’entre eux pourra, 

conformément aux dispositions de l’article 1873-13 du Code civil, soit acquérir soit se 
faire attribuer les droits indivis du prémourant, à charge d’en tenir compte à cette 
succession d’après leur valeur à l’époque où cette faculté sera exercée. 

Le notaire les informe des dispositions de l’alinéa premier de l’article 1873-14 
du Code civil ci-après relatées :  
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"La faculté d'acquisition ou d'attribution est caduque si son bénéficiaire ne l'a 
pas exercée par une notification faite aux indivisaires survivants et aux héritiers du 
prédécédé dans le délai d'un mois à compter du jour où il aura été mis en demeure de 
prendre parti. Cette mise en demeure ne peut elle-même avoir lieu avant l'expiration 
du délai prévu au titre " Des successions " pour faire inventaire et délibérer." 

Le délai est celui prévu par l’article 771 du Code civil : quatre mois à compter 
du jour du décès. 

La caducité de cette faculté fait que ces droits indivis se trouvent appartenir 
aux ayants droit du prémourant. 

Leur valeur sera déterminée soit conventionnellement soit, en cas de 
contestation, par un expert désigné par les parties sur une liste établie par la Cour 
d'appel, soit en cas de désaccord sur cette nomination par le président du Tribunal de 
grande instance statuant en référé à titre définitif saisi alors par la partie la plus 
diligente. 

L’acte de cession devra être établi dans les trois mois soit de l’accord amiable 
sur le prix soit de la production de l’expertise. 

Le prix, si acquisition, ou la soulte éventuelle, si attribution, est payable 
comptant sauf accord des parties sur une autre modalité de paiement. 

 
NEGOCIATION  

Les parties reconnaissent que les termes, prix et conditions de la présente 
vente ont été négociés par SAS OPTIMHOMME dont le siège est situé à BIOT 
(06410) 400 avenue de Roumanille, représenté par Madame Valérie MARIE titulaire 
d’un mandat n° 297651. 

L’ACQUEREUR reconnaît que l’annonce immobilière comportait l’indication 
de la performance énergétique, et qu’il a pu ainsi en prendre connaissance lors de sa 
consultation. 

En conséquence, le VENDEUR qui en a seul la charge aux termes du 
mandat, doit à l’agence une rémunération de NEUF MILLE CINQ CENTS EUROS 
(9.500,00 EUR), taxe sur la valeur ajoutée incluse. 

 
Cette rémunération est réglée par la comptabilité de l’office notarial. 
 

ELECTION DE DOMICILE 
Les parties élisent domicile : 

 en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et 
de leurs suites, 

 en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 

 
TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se 
faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous 
les droits du VENDEUR à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse suivante : l'adresse du bien vendu. 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à : COGNY 69640, 30, 
impasse du Lavoir. 

Chacune des parties s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 
domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

 
POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties 
agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs nécessaires à tout clerc de 
l’office notarial dénommé en tête des présentes à l'effet de faire dresser et signer tous 
actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance 
avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 
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AFFIRMATION DE SINCERITE  
Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 

général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix; elles 
reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des peines encourues en 
cas d'inexactitude de cette affirmation. 

Le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

 
MENTION LEGALE D'INFORMATION 

L’office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d’actes.  

Pour la réalisation de la finalité précitée, vos données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment : 

- les partenaires légalement habilités tels que les services de la publicité 
foncière de la DGFIP, 

- les offices notariaux participant à l’acte, 
- les établissements financiers concernés, 
- les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales. 
Pour les actes relatifs aux mutations d’immeubles à titre onéreux, en 

application du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,  les informations relatives à 
l’acte, au bien qui en est l'objet, aux montants de la transaction, des taxes, frais et 
commissions seront transmises au Conseil supérieur du notariat ou à son délégataire 
pour être transcrites dans une base de données immobilières.  

En vertu de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, les parties peuvent exercer leurs droits d’accès et de 
rectification aux données les concernant auprès du correspondant Informatique et 
Libertés désigné par l’office à : Etude de Maître Dominique DELORME, Notaire à 
PONTCHARRA-SUR-TURDINE (Rhône), 7, Rue Martin Luther King  Téléphone : 
04.74.05.61.19 Télécopie : 04.74.05.98.24 Courriel : dominiquedelorme@notaires.fr.  

 
CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties, personnes 
physiques, dénommées dans le présent acte, telle qu’elle est indiquée en tête à la 
suite de leur nom, lui a été régulièrement justifiée.  

 
FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 
DONT ACTE sans renvoi 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 
mois et an indiqués en entête du présent acte. 

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 
avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 

Puis Madame Julie LAUTREY, clerc habilité à cet effet et assermenté, qui a 
recueilli l'image de leur signature manuscrite a signé également sur tablette 
numérique. Le présent acte a été signé par le notaire le même jour selon un procédé 
de signature électronique sécurisé. 

 
 



Mme EVAUX Charlène 
représentant de la société 
dénommée CAISSE DE CREDIT 
MUTUEL a signé
à PONTCHARRA SUR TURDINE 
le 21 octobre 2015

Melle COLLONGE Cécile a signé
à PONTCHARRA SUR TURDINE 
le 21 octobre 2015

M. FEVRIER Jacques a signé
à PONTCHARRA SUR TURDINE 
le 21 octobre 2015

Mme KLUCHA Alexandra a signé
à PONTCHARRA SUR TURDINE 
le 21 octobre 2015

M. CURTY Jérôme a signé
à PONTCHARRA SUR TURDINE 
le 21 octobre 2015

et le clerc LAUTREY JULIE a signé
à L'OFFICE 
le 21 octobre 2015



et le notaire Me DELORME 
DOMINIQUE a signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE QUINZE  
LE VINGT ET UN OCTOBRE



































































































































































































































































































































Liste des annexes : 

- 1/ Délégation banque Crédit mutuel 

- 2/ Extrait du plan cadastral 

- 3/ Offre de prêt 

- 4/ Courrier du Crédit mutuel concernant la prise des garanties 

- 5/ 1ère notification SRU 

- 6/ 2nde notification SRU 

- 7/ Courrier de la banque concernant la mainlevée 

- 8/ Plan matérialisant le puits 

- 9/ Certificat d'urbanisme 

- 10/ Arrêté d'alignement 

- 11/ Courrier électronique concernant le DPU 

- 12/ Notification SAFER 

- 13/ Diagnostic plomb 

- 14/ Diagnostic amiante 

- 15/ Diagnostic électricité 

- 16/ DPE 

- 17/ Assainissment 

- 18/ Etat des risques 

- 19/ Basias, Basol, Installations classées 

- 20/ Géorisques 

- 19/ BASIAS BASOL Installations classées 

Le(s) soussigné(s) déclare(nt) avoir pris connaissance de l’ensemble des annexes qui précèdent. 

Mme EVAUX Charlène représentant de la société 
dénommée CAISSE DE CREDIT MUTUEL a signé
à PONTCHARRA SUR TURDINE 
le 21 octobre 2015



Melle COLLONGE Cécile a signé
à PONTCHARRA SUR TURDINE 
le 21 octobre 2015

M. FEVRIER Jacques a signé
à PONTCHARRA SUR TURDINE 
le 21 octobre 2015

Mme KLUCHA Alexandra a signé
à PONTCHARRA SUR TURDINE 
le 21 octobre 2015

M. CURTY Jérôme a signé
à PONTCHARRA SUR TURDINE 
le 21 octobre 2015


